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Taipei : l'homme qui a
décapité une !illette at-
taqué par la fouleL’homme soupçonnéd’avoir décapité une !il‐lette de quatre ans à Tai‐pei, lundi, a été attaquépar la foule en colère,lors de son transfère‐ment par la police aprèsce meurtre, qui a suscitéune très vive émotiondans l’île. Le Parlementtaïwanais a décidéd’avancer la discussiond’une proposition de loisur le durcissement despeines, au moment où denombreuses voix s’éle‐vaient mardi pour criti‐quer les partisans del’abolition de la peine demort.
Gard : il viole, torture
et tue son bébéLe procès de Jonas Barrals'est ouvert mardi matindevant la Cour d'assisesdu Gard. Ce jeunehomme de 26 ans est ac‐cusé d'avoir torturé,violé et frappé à mortson bébé. La victime,âgée de 8 mois, avait ététransportée à l'hôpital oùson décès avait étéconstaté. L'autopsie avaitrévélé 72 lésions sur lecorps du petit garçon. Cedernier a été frappé à latête, dans le dos, au tho‐rax, sur les bras, lesjambes, ainsi qu'au ni‐veau des fesses et del'appareil génital. L'exa‐men avait également ré‐vélé que l'enfant a étéviolé à plusieurs re‐prises. Placée en garde àvue, la mère du petitrisque 5 ans de prisonpour non dénonciation.  
Clermont-Ferrand : un
étudiant poignarde
une jeune femme à 30
reprises et se jette dans
le videOn en sait un peu plussur les circonstances del'agression d'une jeunefemme qui s'est produitedimanche soir dans lecentre de Clermont‐Fer‐rand, dans le Puy‐de‐Dôme. Aux environs de22 h 00, la victime setrouvait à l'intersectiondu boulevard Charles‐de‐Gaulle et de la rue deGravenoire, lorsqu'unjeune homme l'a poi‐gnardée une trentaine defois. La jeune femme,âgée de 20 ans, a subi unarrêt cardiaque peuaprès son transport auCHU, elle a été réanimée,puis opérée. Quant à sonagresseur, il a tenté demettre !in à ses jourslundi matin, vers 8H00,en se jetant dans le vide.
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À travers le monde

C'EST grâce à une de sesvictimes, qui était sur lepoint de se faire plumerd'une somme de 150 000francs, que les agents enposte à la Brigade spécialede la police judiciaire(BSPJ) ont mis la main, hiermatin, sur Lubin MomboMoukambi, Gabonais de 29ans, domicilié à Avéa, dansle deuxième arrondisse‐ment de Libreville.Mombo raconte qu'il a étéjoint, au téléphone, par unde ses amis, un certain Vic‐torin Amotchi, actuelle‐ment détenu à la prisoncentrale de Libreville pourdes faits de viol sur mi‐neure, pour qu'il lui servede courroie de transmis‐sion auprès de sa famille.Selon ses dires, Momboétait prié se rendre auprèsde l'oncle du détenu, a!inde se faire remettre unesomme 150 000 francs.Amotchi, insinue‐t‐il, avaitbesoin de cet argent pourfaire face aux conditions devie dif!iciles en milieu car‐céral. A l'autre bout de la ligne,Mombo qui, entre‐temps,

se fait passer pour le pro‐cureur de Libreville, entredonc en contact avec l'on‐cle de son ami. Sans passerpar quatre chemins, il luidemande la somme men‐tionnée plus haut, pour né‐gocier la libération de sonneveu. Ravi de saisir cette occa‐sion, l'oncle se rend immé‐diatement au palais dejustice pour rencontrer leprocureur, qu'il était censéavoir eu au bout du !ilquelque temps auparavant.Mais lorsqu'il arrive sur les

lieux, il est surpris d'enten‐dre ce dernier lui diren'avoir jamais tenu unetelle conversation télépho‐nique avec qui que ce soit. Mais, pressentant quelquechose de louche, le chef duparquet de Librevilleconseille au monsieur dese rendre plutôt à la BSPJ,pour piéger éventuelle‐ment son véritable interlo‐cuteur. Là‐bas, les agentsde cette unité de gendar‐merie lui disent de rappe‐ler le fameux "procureur". A la première tentative,

Mombo réagit aussitôt etlui donne rendez‐vous auniveau du Rond‐point de laDémocratie. Il expliqueque son aide de camp ‐celui‐ci en fait n'est autreque lui‐même ‐, viendrait àsa rencontre. Mais ce quele présumé faussaireignore, c'est que les gen‐darmes sont déjà informésde ses plans, et qu'ils s'ap‐prêtent à lui mettre legrappin dessus, en vue dele démasquer. Accompagné de deuxagents en civil mais mar‐chant avec eux séparé‐ment, l'oncle se rend doncsur le lieu du rendez‐vous,où il trouve l'"aide decamp", en train de l'atten‐dre sagement. Une fois lecontact établi, le tontonsuggère à Mombo de serendre avec lui à la BSPJ. Sentant l'étau se resserrerautour de lui, voyant sur‐tout des hommes venir àeux, l'envoyé de Amotchin'a plus d'autre choix qued'obtempérer. Au poste depolice, lors de l'interroga‐toire, il révélera aux agentsque l'aide de camp du pro‐cureur de Libreville, en‐voyé par lui pourrécupérer de l'argent au‐près de son oncle, en vuede négocier la libération de

son neveu, Victorin Amot‐chi... c'était lui‐même, . Des déclarations pour lemoins étonnantes pour lesgendarmes, qui y décèlentune forme de roublardise.Pour le confondre, lesagents les renvoient lesdeux interlocuteurs devantle procureur de la Répu‐blique qui, naturellement,ne reconnaît nullementMombo. Sur ordre de cetteautorité du tribunal,, LubinMombo Moukambi est aus‐sitôt conduit à la BSPJ pourêtre gardé à vue. Avantd'être présenté, très pro‐bablement aujourd'hui, de‐vant le parquet deLibreville. 
« Les cas comme celui-ci
sont nombreux. Plusieurs
personnes se trouvant à
l'extérieur se rendent sou-
vent auprès des parents des
détenus pour leur miroiter
une prétendue libération de
ces derniers, moyennant
parfois de fortes sommes
d'argent», con!ie un enquê‐teur. Ce dernier invited'ailleurs les parents despersonnes séjournant enprison à redoubler de vigi‐lance, face à une pratiquequi s'enracine au sein de lasociété gabonaise.    

Lubin Mombo Moukambi : tantôt "procureur",
tantôt "aide de camp du procureur" 
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Lubin Mombo Moukambi : le pseudo-procureur pris
la main dans le sac.
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LES différends liés à l'héri‐tage laissé par un prochesont légion dans notre pays.Le plus souvent, ceux‐ci op‐posent les enfants, leconjoint survivant, souventvictimes de spoliation, auxparents du disparu. Leconjoint survivant et la pro‐géniture du disparu issued'une précédente union, ouencore la fratrie elle‐même.Serait‐ce le cas de JustinOndo Mezui, Gabonais de 40ans, domicilié à Sotéga, dansle deuxième arrondisse‐ment de Libreville ? Celui‐ci a fait l'objet d'uneinterpellation, dans la nuitdu dimanche 27 mars der‐nier, par les gendarmes de labrigade nord de Gros‐Bou‐quet, en patrouille dans lazone, pour menaces de mortet d'incendie, vol et destruc‐tion de biens appartenant àautrui, selon une plainteémanant de ses frères aînés.  Selon le quadragénaire, toutserait parti d'un problèmed'héritage entre certains deses frères aînés et lui. Aprèsle décès de leur père, chacund'eux aurait reçu la partd'héritage qu'il lui revenait.En ce qui le concerne, il a euune maison, comme la plu‐

part des héritiers. Cepen‐dant, selon ses dires,lorsqu'il laisse un locatairedans la sienne et se renddans ses multiples chantiersforestiers où il est employécomme conducteur de ca‐mions poids‐lourds,quelques membres de la fra‐trie s'arrangeaient,  à le met‐tre dehors pour en installerd'autres, qui leur reversentdes loyers. Une situationqu'il vivrait depuis trois ansdéjà et qui le mettrait encon!lit ouvert avec les sienslorsqu'il tente de réclamerson dû. A l'Union, Ondo Mezui ex‐plique que, la semaine der‐nière, alors qu'il rentredé!initivement sur Librevillepour avoir décroché un nou‐veau contrat de travail dansune société de la place, il dé‐

cide donc de réintégrer samaison. Mais, il est de nou‐veau surpris de constaterque d'autres personnes l'oc‐cupent et reversent lesloyers à ses frères. Ne pou‐vant plus supporter cette si‐tuation, il se seraitrapproché de ces dernierspour évoquer ce sujet et leurexprimer son ras‐le‐bol. Mais, face à la farouche op‐position de ceux‐ci, il se se‐rait résigné, allant!inalement s'établir chez unami, à quelques mètres de laconcession familiale. Le dimanche en question,alors qu'il revient d'unevirée nocturne avec son amiqui l'héberge, il dit avoir étésurpris d'être interpellé pardes agents. Il est conduit à labrigade nord, puis à la Bri‐gade spéciale de la police ju‐diciaire (BSPJ). Là‐bas, il nieles faits qui lui sont repro‐chés. Ceux de s'être servid'une machette pour mena‐cer ses frères de mort, d'in‐cendie, de vol et dedestruction de biens appar‐tenant à autrui. Au contraire, lui, af!irme quece sont eux qui se seraientservis d'une machette pouren !inir avec lui. Ajoutantque le drame aurait été évitéde justesse grâce à l'inter‐vention d'un autre membrede la famille, qui auraitréussi à désarmer l'auteurprésumé de la tentative

Ses frères l'accusent de tout régler à la machette 
Face à un différend autour des biens laissés par leur défunt père
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Justin Ondo Mezui ne
reconnaît pas 

ce dont on l'accuse.
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d'agression envers sa per‐sonne. Justin Ondo Mezui dit‐il lavérité ? C'est au parquet et àses enquêteurs de démêlerl'écheveau. D'autant qu'au‐delà de la menace à la ma‐chette qu'il aurait brandiedevant ses frères, et pour la‐quelle les plaignants vont

devoir apporter des preuvespour le confondre devant lejuge, il semble que le mis encause pose un problèmeréel. Celui de la mainmisequ'exercent, très souvent,certains aînés sur l'héritagelaissé par leur défunt géni‐teur. Serait‐on là devant untel cas de !igure? 


